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J A R O S L A V K U D R N A 

A P R O P O S D E C E R T A I N S P R O B L È M E S C O N C E R N A N T 
L A R É C E P T I O N D E L A P O L I T I Q U E D ' A R I S T O T E 

A U 13 è m e S I È C L E 

La réception au 13ème siècle de la Politique d'Aristote a été jusqu'à présent 
l'objet d'un intérêt assez poussé. De Wulf, Gilson et Grabmann1 ont analysé dans 
leurs travaux les éléments d'aristotélisme, tels qu'on les retrouve dans les oeuvres 
des auteurs d'Eglise, en démontrant avec quelle adresse l'idéologie ecclésiastique 
a su mettre en valeur certains éléments de la philosophie d'Aristote dans l'intérêt 
de son système hiérarchique. Ils ont fait apparaître ainsi les traits typiques de la 
déformation scolastique de la doctrine d'Aristote. Il ne faut pas oublier dans cet 
ordre d'idées la littérature — très vaste d'ailleurs — concernant la variété averr-
hoiste de l'aristotélisme. C'est à R. Ley2 qu'appartient le mérite d'avoir essayé 
pour la première fois de tracer de cette variété anti-ecclésiastique de l'aritotélisme 
une vue d'ensemble marxiste. On ne saurait certainement pas dénier l'importance 
des conclusions auxquelles ont abouti les recherches d'à présent; toutefois, il faut 
constater que l'on n'a pas encore pleinement réussi à donner réponse à la question 
de savoir, dans quelle mesure les aristotéliciens du 13ème siècle étaient capables 
de se servir des analyses d'Aristote pour donner une expression à de nouveaux 
rapports sociaux de l'époque. 

Naturellement, toute une série des cirsonstances rendent très difficile l'accomplis
sement de cette tâche. Il y a tout d'abord le fait que les aristotéliciens de 13ème 

siècle n'exprimaient leurs opinions que dans les commentaires sur Aristote (dans le 
meilleur des cas) et qu'ils étaient, convaincus de révéler la vraie signification de 
certaines notions d'Aristote, qu'ils trouvaient obscures. Il est hors de doute qu'ils 
n'étaient pas capables de saisir la signification des termes et reflexions d'Aristote, 
qui reflétaient et généralisaient le développement des petits Etats grecs, et qu'ils 
les interprétaient dans un esprit qui n'était point celui de la doctrine d'Aristote. 
Ceux d'entre eux qui ont essayé d'appliquer les analyses aristotéliques à une 
réalité substantiellement différente, étaient fatalement obligés de changer la signi
fication de différents termes. Dans ce cas, il importait beaucoup, dans quelle 
mesure ils connaissaient cette réalité et quelle était l'attitude qu'ils adoptaient 
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envers elle eu écrivant. Le fait enfin, s'il s'agissait d'un simple commentaire ou 
bien d'un traité indépendant n'était non plus sans importance. Ainsi, on peut dire 
en principe que nous avons l'affaire le plus souvent à un certain choix d'éléments 
et de principes aristotéliques, dont l'interprétation ne correspond pas à l'esprit 
des oeuvres d'Aristote. 

La pénétration de l'aristotélisme dans la pensée politique du 13ème siècle est 
comparable à la réception du droit romain. Il n'est pas question ici d'une 
parallèle superficielle. En effet, le droit romain, tout comme l'aristotélisme, 
devient partie intégrante de la pensée politique de l'époque. Il ne s'agit donc pas 
d'une simple coïncidence extérieure: c'est au contraire l'idée de l'interdépendance 
des deux phénomènes qui s'impose3 et de leur détermination par la même réalité 
extérieure que le droit romain aidait à former de façon la plus immédiate, il est 
vrai, mais qui a trouvé son expression la plus complète justement dans la Politique 
et d'Aristote. Il s'agit ici d'un effort tendant à garantir (pour le droit romain) 
à justifier (pourra Politique d'Aristote) les phénomènes nouveaux de la base et de 
la superstructure féodales. Les réalités sociales nouvelles, telles qu'elles ont trouvé 
leur expression dans la pensée politique du 13ème siècle, peuvent être résumées dans 
les points suivants: 

1. essor extraordinaire de la production simple des marchandises et de l'échange 
directe; 

2. essor des villes et consolidation des formes de propriété non-féodales qui en 
a résulté; 

3. consolidation du pouvoir d'Etat, formation des Etats nationaux, éventuelle
ment des Etats urbains. 

C'est notamment l'existence des Etats urbains qui représentait l'analogie la 
plus parfaite d'une série des traits des conceptions politiques et éthiques d'Aristote, 
soit-ce dans le domaine de la proptiété, oudans celui du gouvernement, de l'unité 
de l'Etat, etc. En effet, c'est le point de vue ,,urbain" qui a permis de mettre en 
valeur les aspects jusqu' alors inconnus de la doctrine d'Aristote, aspects ignorés 
complètement par l'idéologie officielle de l'Eglise. On peut aller jusqu'à affirmer 
que la compréhension même de l'aristotélisme a été liée au développement de la 
ville et de l'économie urbaine. Il en est de même, d'ailleurs, du droit romain. 
Si, au 12ème et au 13ème siècles, les ,,glossatori" du droit romain ne pouvaient pas 
saisir la signification des termes comme ,,unité de l'Etat" ou ,,unité de législa
tion" — notions tout-à-fait courantes dans le droit romain —, les ,,postglossatori" 
vivant à époque où l'Etat urbain en Italie avait atteint son apogée, c'est:à-dire 
dans la première moitié du 14ème siècle, non seulement comprennent facilement ces 
notions, mais sont également capables de les appliquer de façon créatrice (Bartolus, 
Baldus).4 Pour ce qui est de la réception de l'aristotélisme, une application révo
lutionnaire lui avait précédé: l'histoire de l'interprétation averrhoiste de l'aristo
télisme est étroitement liée au rôle révolutionnaire de la bourgeoisie même.6 
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Â la différence de la classification habituelle des interprétations d'Aristote au 
13ême siècle, prenant pour point de départ certaines particularités d'idées, nous 
procéderons à la division des interprétations d'Aristote en partant de l'attitude 
adoptée par leurs auteurs envers la ville-Etat: ils la considèrent soit simplement 
comme une partie subordonnée de la société féodale, soit comme une unité admi
nistrative indépendante et égale à l'Etat. Pour la première éventualité, il faut 
distinguer si la ville relève de la féodalité spirituelle ou temporelle. Il va sans dire 
que là, où les éléments de la Politique d'Aristote sont invoqués du point de vue 
de la féodalité temporelle, c'est-à-dire du point de vue de la royauté féodale, on 
renonce pleinement au principe aristotélique, selon lequel la ville est la formation 
la plus parfaite ,,in oeconomicis"; cette dernière qualité est attribuée au royaume 
tout entier ou — comme c'est le cas des légistes français — à la province." 

Comment expliquer, toutefois, que les scolastiques (Thomas d'Aquin en est 
l'exemple le plus typique) n'accordaient aucune attention à l'économie des grandes 
propriétés foncières, de sorte qu'il est même difficile de trouver dans leurs traités 
une mention seulement relative à l'agriculture, tandis qu'ils se livraient à des 
analyses très poussées de l'économie des villes?7 Et, ce qui plus est, Thomas 
d'Aquin non seulement identifie la nature urbaine à la nature humaine, mais encore 
il considère la vie à la campagne comme un ,,deficiens" indiscutable. Selon lui, la 
vie à la campagne est une vie mutilée et la campagne elle-même lui apparaît comme 
un appendice de la ville. La seule explication que l'on puisse donner à une telle 
façon de penser consiste dans les particularités de l'Italie contemporaine, dans 
la situation spéciale des féodaux ecclésiastiques italiens, pour lesquels la ville est 
non seulement le lieu de résidence, mais également la source et l'appui de leur 
puissance. La doctrine de Thomas laisse entrevoir cette alliance de la bourgeoisie 
et de la papauté, dirigée contre les féodaux temporels, le cas échéant, contre les 
féodaux spirituels défendant les intérêts de la puissance impériale (la résistence 
des villes italiennes contre les Hohenstaufen, ou bien la ,,pataria" milanaise). 
Il est assez surprenant que Thomas donne cette appréciation de la ville non pas 
dans son principal ouvrage théorique sur l'Etat (De regimine principis), dans 
lequel il souligne par ailleurs la nécessité des royaumes féodaux, mais justement 
dans les ouvrages où il s'efforce d'illustrer le texte de la Politique d'Aristote par 
les exemples pris dans la vie contemporaine. 

En outre, Thomas d'Aquin est absolument conscient du fait que la ville peut 
très souvent être Etat-civitas seu regnum. Mais ici, il s'agit selon lui d'un cas 
extrême, d'une nécessité admise, bien que Thomas en ait déduit certaines con-
séquneces politiques. Il s'agit notamment de l'appréciation de l'artisan du point de 
vue politique. Si Thomas s'en tenait verbalement à la doctrine d'Aristote, il 
aurait complètement privé les artisans des droits politiques.8 Il enregistre au 
contraire l'état des choses dans les petites communes où le ,,popolo" n'a pas encore 
su s'imposer pleinement, en privant des droits politiques surtout ceux des artisans 
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qui vivent de leur salaire (mercenarii). Selon Thomas d'Aquin, ces derniers ne 
peuvent pas jouir des droits civils, car ils ne possèdent pas les biens en quantité 
suffisante. Les artisans-maîtres (principales artifices) au contraire peuvent avoir 
les droits civils, parce qu'ils possèdent des biens suffisants. Thomas d'Aquin va 
jusqu'à se servir de l'analogie des rapports artisanaux (maître—compagnon) pour 
expliquer les rapports fondamentaux entre le prince et les sujets. 

Il n'est d'ailleurs rien de plus caractéristique pour Thomas que son appréciation 
de la ,,polis" aristotélique (,,civitas" chez lui). Aristote concevait l'Etat — la 
Polis — comme une société parachevée et parfaite, formée de plusieurs villages, 
comme une communeauté qui a atteint le suprême degré de perfection.10 Il conçoit 
sa cité plutôt politiquement, comme une association des citoyens libres, et en 
exclut tous ceux qui sont en un rapport quelconque avec le travail manuel. Thomas 
d'Aquin et d'autres scolastiques étudient au contraire la ,,civitas" du point de 
vue économique. Il la considèrent avant tout en tant qu'un lieu indépendant, dans 
lequel se trouvent assurés, en quantité suffisante, les moyens de vivre. Aussi 
ont-ils revisé dans ce sens la signification du terme d'Aristote et ont interprété du 
point de vue de la ville même telles notions aristotéliques qui, dans l'esprit du 
philosophe stagirois, n'avaient rien à voir avec la ville. Prenons par exemple le 
terme ,,vicus". Aristote a défini le village11 comme ,,la première communeauté qui 
comporte plusieurs ménages et qui se forme en vue de satisfaire aux besoins qui 
dépassent l'intérêt d'une journée". La conception aristotélique du village ne per
met d'entrevoir rien d'autre que la commune de clan primitive. Aristote a pu 
mettre au point une telle conception pour la bonne raison que, à son époque, il 
a bien pu connaître certains éléments du clan chez toute une série des tribus 
non grecques. Pour Thomas d'Aquin toutefois, cette conception était tout-à-fait 
incompréhensible et,pour cette raison,le,,vicus" est devenu chez lui tout bonne
ment une partie de la ville. Pour être exacts, il comprenait par le terme ,,vicus" 
,,une agglomération des maisons dans une ville, dans lesquelles vivent les arti
sans", donc une rue. Et c'est pour cette division justement que l'on peut, selon 
Thomas d'Aquin, considérer la ville comme la communeauté la plus parfaite du 
point de vue économique (Est enim ratione civitatis, quod in ea inveniuntur 
omnia, que sufficiunt ad vitam humanam. Et propter hoc componitur expluribus 
vicis, in quorum uno, exercetur ars fabrilis, in alio ars textoria et sic de alio". 
Com in polit, lect 370.)w Thomas n'est pas seul à donner au terme ,,vicus" une 
telle signification. Les autres aristotéliciens, y compris les légistes français, l'inter
prétaient de la même façon.13 Il est donc hors de doute qu'il s'agit d'une nouvelle 
interprétation due au changement des conditions sociales et économiques. 

Les principales catégories économiques d'Aristote ont également subi une révi
sion dans la lumière de l'économie des villes. Aristote examinait l'échange directe 
des marchandises dans le cadre de son analyse de l'économie esclavagiste. Aristote 
d'ailleurs ne dissimule nullement que, pour lui, la question économique principale 
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est celle de l'utriisation maximum de l'esclave aux fins de la grande propriété 
esclavagiste.14 Pour cette raison, Aristote considère l'art d'acquérir comme une 
partie de l'économie esclavagiste. D'où également la particularité de la vue aristo
télique de l'échange directe et la conception de la science économique en tant 
que science de la répartition. C'est le côté consommation qui gagne le plus de 
terrain chez Aristote, soit-ce la consommation d'un esclavagiste à part, ou bien 
celle de la classe esclavagiste toute entière. Il est tout-à-fait concevable qu'Aristote 
ne soit pas parvenu à la théorie de la valeur, bien qu'il ait très bien su observer et 
décrire le processus de l'échange directe. La doctrine économique féodale a em
prunté à Aristote toute une série de restrictions, mais on chercherait en vain dans 
les écrits des scolastiques un effort tendant à soumettre la production simple des 
marchandises à l'ensemble de l'économie féodale. Au maximum, les scolastiques 
essayent de saisir simplement des phénomènes isolés de la vie économique.15 

C'est sous ce jour qu'il faut considérer également l'application de l'idée aristotélique 
sur la justice commutative et distributive. Le sens de cette doctrine consiste 
à soumettre le principe de l'égalité au principe du mérite et de la situation sociale.18 

En ce qui concerne par exemple le salaire d'un ouvrier, Thomas est de l'avis 
qu'il faut fixer son importance de sorte qu'il assure le minimum vital de l'ouvrier. 
Mais, naturellement, il est impossible d'appliquer ce critère à l'activité d'un 
juriste ou d'un médecin, car la rémunération de ces derniers doit être calculée 
compte tenu de leur situation sociale et de leurs connaissances. Pour cette raison, 
le revenu des membres de ces deux catégories doit être plus élevé. Nous assistons 
ici à une très sensible déviation de la doctrine d'Aristote qui excluait la rémunéra
tion du travail intellectuel en général. 

La conception que Thomas avait de la valeur et du processus valorifique té
moigne du fait que ce philosophe considérait l'artisan comme le plus important 
des facteurs de production. Aristote n'était naturellement pas à même de détermi
ner quel est le critère selon lequel on établit le taux des produits échangés. Il 
s'est contenté de constater que le produit d'un artisan est au produit de l'autre 
artisan selon la proportion qui existe entre les deux artisans producteurs.18 Thomas 
d'Aquin au contraire mesure la valeur des produits selon la valeur du travail 
effectué, selon la quantité du travail engagée dans le produit respectif. En énonçant 
ce principe, Thomas d'Aquin procède à la comparaison concrète des produits de 
différents artisans (quot actio unius artificis maior est quam actio alterius, sicut 
aedificatio domus quam fabricatio cultelli).19 Si l'artisan ne recevait pas pour son 
produit la somme correspondant au travail qu' il y avait investi, on verrait s'ap
procher la ruine des métiers: ,,Destruerentur enim artes, si ille, qui fecit aliquot 
artificium ne reciperet pro illo artificio tantum et taie, quantum et quale fecit."20 

Pour cette raison, il est indispensable de mesurer le produit d'un artisan par le 
produit d'un autre (ideo opportet commensurari opéra unius artificis operibus 
alterius ad hoc, quod sit iuxta commutâtio).21 
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C'est justement son orientation vers le métier des villes qui a aidé Thomas 
d'Aquin à modifier le point de vue simpliste d'Aristote qui, pour juger les phéno
mènes économiques, n'admettait que le critère de consommation, bien que, pour 
lui également, les besoins des gens (humana indigentia) restent le facteur détermi
nant dans l'explication des phénomènes économiques.22 

On peut dire que, somme toute, Thomas considérait les villes comme le facteur 
fondamental de la société contemporaine; il était toutefois loin de respecter les 
droits politiques des villes. C'est par la vie urbaine qu'il explique le processus de 
la socialisation et de nombreuses valeurs éthiques avec lesquelles il travaille sont 
inconcevables hors de la ville. Et pourtant, la ville n'est chez lui qu'un élément 
subordonné, ainsi que le droit naturel est un élément subordonné du droit divin. 

La philosophie d'Albert le Grand, tout comme celle de Thomas d'Aquin, re
présente une réaction contre l'aristotélisme averrhoiste qui est l'idéologie typique 
de la bourgeoisie du Moyen-Age. Il est vrai que les averrhoistes latins ne s'occu
paient pas au commencement de la théorie sociale, bien que leurs théories éthiques 
représentaient une brèche effectuée dans la hiérarchie féodale traditionnelle des 
valeurs. On retrouve par ailleurs d'indéniables éléments d'averrhoisme dans la 
théorie juridique de la Glossa italienne. 

C'est chez Marsile de Padoue que la nouvelle application de la théorie sociale 
d'Aristote a revêtu la forme la plus significative. En procédant à l'examen de 
l'aristotélisme de Marsile, nous nous rendons compte du fait que la cohérence de la 
Politique d'Aristote s'y trouve déchirée et atomisée et que Marsile se sert des 
termes et des tournures d'Aristote pour donner une expression à la réalité con
temporaine. A premier coup d'oeil, on a très souvent l'impression d'avoir affaire 
à une simple application de la doctrine d'Aristote, tandis qu'en réalité, il s'agit 
de la généralisation, à l'aide de la terminologie d'Aristote, des rapports et situa
tions sociaux contemporain. Il est en général recommendable de se méfier des affir
mations, selon lesquelles il faut, pour expliquer un phénomène quelconque, toujours 
rechercher la continuité avec la philosophie précédante. En effet, ce principe 
appliqué à l'étude de Marsile obscurcit plutôt l'oeuvre de ce philosophe en le 
détachant de la situation historique concrète, bien qu'il aide à y découvrir les 
éléments révolutionnaires averrhoistes. Cela est arrivé entre autres à Gewirth23 

dans sa — remarquable à d'autres points de vue — analyse des éléments averr
hoistes du Défenseur de la Paix de Marsile. Gewirth emploie des termes comme 
,,le voluntarisme", ,,la nécessité biologique" et d'autres tournures averrhoistes 
même là, où le contexte indique le contenu historique concret. Il oppose ainsi par 
exemple le volutarisme de Marsile à l'intellectualisme scolastique, tandis que, 
chez Marsile, il s'agit simplement du fait que, dans les communes italiennes, les 
lois étaient soumises à l'approbation de la bourgeoisie, de manière qu'il dépendait 
de la volonté des artisans et des commerçants, si une loi quelconque avait vraiment 
acquis la force de la loi. La majorité des auteurs procèdent au fond de cette façon 
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et ne font aucune différence entre l'interprétation d'un texte scolastique (où la 
filiation des sources joue parfois un rôle vraiment décisif) et celle de Marsile, chez 
lequel le contenu nouveau a brisé la forme ancienne. 

Mais laissons ces problèmes de méthodologie pour poser la question, quelles sont 
les conceptions d'Aristote qui ont influencé l'oeuvre de Marsile. C'est tout d'abord 
la conception de la division du travail et celle de l'échange directe des marchan
dises. Mais il y a également des différences, consistant non seulement dans le 
nombre des métiers, mais aussi dans l'appréciation des professions différentes. 
Axistote parle des artisans et des commerçants toujours du point de vue de la 
communeauté, de l'administration de la commune, tout en les excluant de la 
participation à cette administration. Chez Marsile au contraire, les artisans pren
nent part au gouvernement et les commerçants sont placés au même niveau que 
le clergé et les guerriers.24 

En comparaison avec l'aristotélisme de l'orientation ecclésiastique, une telle 
conception apparaît comme très progressiste. En effet, cette incorporation — fa
vorable en apparence — du clergé dans l'ordre dirigeant représente une dégra
dation, car le clergé est ainsi privé de ses immunités et cesse d'exister en tant 
que ,,république dans république". C'est sur ce point justement que l'oeuvre de 
Marsile reflète avec le plus d'exactitude la politique intérieure des Etats urbains 
de l'Italie de l'époque. En affirmant que le clergé, doté de la juridiction et d'autres 
privilèges, représente le danger majeur pour l'Etat, Marsile résume l'expérience 
séculaire que les villes ont acquise dans la lutte contre les féodaux ecclésiastiques. 
Rappelons dans cet ordre d'idées que les Statuts les plus révolutionnaires de la 
bourgeoisie (tels les Statuts de Bologne du 1282)25 abolissent non seulement la 
juridiction du clergé, mais également l'exploitation féodale de l'Eglise. Presque 
tous les statuts des villes italiennes soumettent l'Eglise à la juridiction de la ville 
et ce n'est qu'auprès du podestà que le clergé peut faire valoir ses revendication. 

La doctrine du gouvernement républicain distingue, à son tour, Marsile de 
Padoue d'Aristote. Pour ce dernier, en effet, le gouvernement républicain repré
sentait une forme de gouvernement inférieure. Selon Marsile, au contraire, seul 
un gouvernement républicain est à même d'assurer une parfaite unité de l'Etat. 
Par cette conviction encore Marsile se sépare de la doctrine des aristotéliciens 
orientés vers l'Eglise, qui préféraient la monarchie. 

Ces principes nouveaux ne sont pas nés fortuitement. Ils représentent la généra
lisation de la pratique des communes italiennes; nous pouvons nous en assurer en 
procédant à l'examen de la conception marsilienne du gouvernement et du peuple. 

A partir du commencement du 13ème siècle, le type de l'Etat se forme dans les 
villes italiennes, dans lequel le rôle décisif revient aux métiers et aux commerçants. 
Quant à la noblesse qui, en Italie, résidait en majeure partie dans les villes, elle 
est progressivement évincée de la participation au gouvernement. Vers la fin du 
13ème siècle, la bourgeoisie de toute une série des villes italiennes a complètement 
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évincé la noblesse, l'a privée des droits politiques et parfois même du droit à la 
propriété. Les corporations ont pris entre leurs mains le gouvernement et le con
trôle du gouvernement. Seul le citoyen qui était le membre d'une corporation ou 
d'une autre association (società) pouvait jouir des droits civils passifs et actifs. 
Il y avait des commissions spéciales qui veillaient à ce qu'aucun noble ne pénètre 
dans ces associations. Dans le cas où la commission aurait établi qu'un noble 
s'est introduit dans une association, elle devait procéder sans délai à son exclusion. 
Cependant, les ,,nobili" occupaient certaines fonctions, parfois même très impor
tantes. Mais, étant donné le système de contrôle exercé par les corporations et 
autres associations ,,du peuple", ils sont devenus au fond organe représentatif 
de la volonté de la bourgeoisie.86 

En outre, tous les magistrats davaient se justifier de leur activité devant le 
soi-disant Tribunal syndical constitué en majeure partie également des représen
tants des corporations. Le pouvoir législatif supérieur appartenait à l'assemblée 
générale du peuple (arengo), où le nombre des représentants des corporations et 
des associations 4 e commerçants s'élevait parfois au chiffre de 800. Il faut faire 
remarquer d'autre part que les plus démocratiques des statuts des villes privaient 
de tout droit politique les paysans serfs et les pauvres de ville. 

Tous ces faits ont trouvé le reflet dans l'oeuvre principale de Marsile de Padoue. 
Examinons un peu sa conception du peuple. Marsile démontre tout d'abord que 
le peuple (ce qui veut dire:27 la bourgeoisie) est le législateur suprême dans un 
Etat. Seuls les enfants, les serfs, les sujets et les étrangers n'ont pas le droit de 
législation. Marsile généralise la pratique des communes italiennes également en 
affirmant que le peuple doit choisir les experts qui formulent les lois. Ensuite, les 
lois doivent être soumises à l'approbation d'une assemblée des citoyens, où chacun 
peut présenter ses observations.29 On suppose donc en principe que chaque citoyen 
est capable de comprendre la loi et de prononcer une opinion à son propos. L'at
titude de Marsile laisse supposer en même temps que notre auteur ne s'est pas 
laissé influencer par le régime des communes italiennes caractérisées par la hégé
monie absolue des corporations (Bologne, Florence), mais qu'il s'inspirait plutôt 
de la Constitution de Padoue, où les nobles n'étaient pas encore privés des droits 
politiques: ils pouvaient être élus dans les fonctions d'Etat et avaient une repré
sentation proportionnelle dans les forces armées. Cependant, il est hors de doute 
que Marsile prévoyait un système d'imposition progressive des nobles.' 

Le principe marsilien suivant, principe selon lequel la décision prise par la 
majorité a la force obligatoire pour le corps législatif tout entier, est le résultat 
de la pratique politique des villes italiennes. Il en est de même de la conception 
du pouvoir judiciaire, des fonctions gouvernementales, etc. 

La confrontation des conceptions de Marsile de Padoue avec celles de Thomas 
d'Aquin et de l'attitude qu'ils adoptent respectivement envers la ville, permet 
de démontrer qu'il est impossible de donner de la réalité un tableau adéquate 



L A P O L I T I Q U E D ' A R I S T O T E A U 1 3 è m e S I E C L E 113 

tant qu'on ne la considère du point de vue révolutionnaire. Ce n'est, en effet, que 
de cette façon qu'il est possible de briser la hiérarchie traditionnelle des valeurs 
et de" remplir là forme ancienne d'un contenu nouveau. Chez Thomas d'Aquin, nous 
avons affaire à un commentaire: la réalité des villes lui sert comme illustration. 
Marsile au contraire fait état des formes fondamentales du nouvel Etat urbain. 
Il est apparu en même temps que, chez les scolastiques, il ne s'agissait non plus 
d'une reprise d'Aristote en soi, et qu'au contraire nous avons affaire à un effort 
déployé en vue d'éclaircir des phénomènes nouveaux à l'aide d'une théorie ancienne 
qui, toutefois, était la plus convenable à l'époque. 

Nous retrouvons en principe le même phénomène en examinant le rapport 
entre la Glossa et Bartolus. Tandis que les ,,glossatori" italiens emploient les 
éléments de la réalité nouvelle en tant que commentaire, Bartolus formule, avec 
une grande netteté, la théorie de l'Etat urbain, de la souveraineté de la commune 
avec les conséquences pour la théorie de l'origine du droit, etc. A cet égard, 
Bartolus29 énonce des théories plus évoluées encore que celles de Marsile. 

Dans la présente étude, nous nous sommes occupés à démontrer qu'il n'y a pas 
moyen d'étudier la question de la réception des doctrines sociales et politiques 
seulement comme le reflet de la réalité sociale et économique existante, mais 
qu'il faut faire remarquer en même temps que ce reflet peut être soit l'expression 
active de l'attachement à la pratique révolutionnaire, soit le témoignage d'une 
attitude tendant à la conservation de l'état existant. 
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Traduction: R. Ostrd 

K P E I Ï E H I Ï H H „ n O J I H T H K H " A P H C T O T E J I f l B 13 CT. 

ABTOP H a c T o a m c ô CTaTtH x o i e T noK83aTb a) HCTopHiec i ty io oôywiOBJieHHOCTb pe-

nenqHU , , r i o j i H T H K n " A p n c r o T e n H B 13 CT. H 6) npHMeHeHHe sjieMeHTOB ..IIOJIHTHKII" 

ApHCTOTeJIH C T01KH 3peHHH HCnOJIbSOBaHHH IipeflCTaBHTeJIbHMH i;epKOBKbIX (JeOAajIOB 

HJIH HfleojiorHHecKHMH npeacTaBHTejiHMH 6ioprepcTBa. MMeirao cymecTBOBaHHe ropo«OB-

- r o c y ^ a p c T B (nojincoB) B HTajinn npeflCTaBjiHJio co&ou caMyio coBepuieHHyio aHajioraio 

no OTHonieHHio K p H « y cymecTBeHHHX i e p T ..IIOJIIITHKH" ApncTOTej iH H ero npoH3Befle-

HHH 06 STHKe — OTHOCHTejIbHO KOHHenHHH COÔCTBeHHOCTH, npaBHTejIbCTBa, eAHHCTBa 

r o c y ^ a p c T B a H T. n . flanee aBTop aHanHSHpyeT npeo6pa30BaHHe 3HaieHHH noHHTHH 

ApucTOTej iH y CDopiinj A K B H H C K o r o H M a p c m i H H ria^yaHCKoro. H3 aHajiH3a HarjiHflHO 

BbiTeKaeT, HTO O o M a AKBHHCKHH npHjiaj i ô o j i b n i H H C T B y HOHHTHH A p n c T O T e n H HHOH 

CMHCJI, ITO OH noHHMaji flpyrae ocHOBHbie noHHTHH ApncTOTeJiH c TOIKH 3peHHH r o p o n a , 

KOHKpeTHO C T01KH 3peHHH COBpeMeHHOrO HTajIbHHCKOrO TOpOfla. Pa3JIH1HH Mewfly 

<DOMOH AKBHHCKHM H ApHCTOTejieM MOJKHO HaÔTH TaKwe B oqeHKe peMeCJieHHHKOB 

H ToproBueB. d>0Ma AKBHHCKHH B OTJiHine OT ApHCTOTenn flonycKaeT, ITO MacTepa 

peMecjieHHbix nexoB MoryT o ô j i a f l a T b noj iHTHiecKHMH npaBaMH. ECJIH KOHn.enu.Hfl G>OMH 

A K B H H C K o r o HBJineTCH KOHn.enn.Hen nepKOBHMX (JieoAaJiOB, TO KOHHenHHH MapcajraH 

I lanyaHC Kor o cooTBeTCTByeT CTpeMJieHHHM cpeflHeBeKOBOH 6 y p w y a 3 H H . H3 aToro B U -

TeKaeT H3MeHCHHe ..IIOJIHTHKH" ApHCTOTejiH B CMHcne aBeppoH3Ma, n o R i e p K H B a H H -

MexaHHCTHHGCKHX nepT y i e H H H A p n c T O T e n n . HaKOHen, M a p c n j i H H I laayaHCKHH n o -

HHMaeT HapoH KaK 6ypwya3Hio H BjiacTb Hapo.ua HOCHT o ieBHAHbra aHTH$eoAajn>HbiH 

x a p a K T e p . M a p c n j i H H Ilaf lyaHCKHH, TaKHM o ô p a s o i n , o ô o ô m a e T nonHTnqecKyio n p a K T H K y 

HTajibHHCKOH 6ypjKya3HH. 
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